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Monsieur le Président, chers collègues,  
 
Nous observons que le groupe Allianz nous impose à compter du 1er janvier 2023 une hausse de 30% 
du taux de cotisation des contrats de prévoyance des agents départementaux au regard de 
l’évolution de la sinistralité.  
 
Cette hausse pour un agent de catégorie C aux revenus modestes s’élèvera en 2023 à presque 100€. 
Pour un agent de catégorie A, c’est un surcout estimé de 186€ annuel. Ces sommes sont non 
négligeables dans le contexte inflationniste actuel que nous connaissons, et qui touche plus 
particulièrement les personnes les plus fragiles.  
 
Nous comprenons les contraintes financières mais nous regrettons que cette hausse soit supportée 
intégralement par les agents départementaux. Une participation du département à ce surcout aurait 
pu être envisagée notamment pour les agents aux revenus les plus bas. Je profite de cette prise de 
parole pour évoquer également le point suivant qui porte sur la hausse des prix des repas servis aux 
agents départementaux.  
 
Une nouvelle fois, cette hausse, qui oscille, selon les cas, de 10 à 15% par repas, sera répercutée 
intégralement sur les agents. Cette augmentation, expliquée par l’inflation des produits alimentaires, 
aurait pu faire l’objet d’une compensation par le département ou au moins être décalée au second 
semestre 2023 permettant aux agents de ne pas voir leur pouvoir d’achat impacté en ces périodes 
de fêtes.  
 
Notre Groupe souhaitait alerter sur ces points pour qu’à l’avenir nous puissions réfléchir 
collectivement à des moyens permettant de protéger nos agents face à ces hausses de prix. Je 
pense que nous partageons tous cette volonté de les protéger au vu du travail formidable qu’il 
effectue au service des seine-et-marnais.  
 
Merci à tous. 
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